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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, qui pérennise une disposition destinée, à son origine, à être éphémère, est 
contestable en termes éthiques.

La généralisation de l’IVG médicamenteuse proposée par voie de téléconsultation est dramatique 
parce qu’elle fait de l’avortement une formalité administrative. La démarche faite auprès du 
médecin permet à minima que ce professionnel de santé puisse de manière humaine présenter toutes 
les conséquences du geste de la femme. L’iniquité de traitement entre les structures pointée ici n’est 
que secondaire ; il faut supprimer la systématisation de tels recours à ce mode d’avortement, 
dangereux pour la femme (notamment en termes psychiques).  

C’est la raison pour laquelle cet amendement doit être supprimé.


